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— madame Marie-Claude Prémont, professeure
titulaire, École nationale d’administration publique, à
titre de personne désignée par et parmi le personnel
d’enseignement ou de recherche de l’École, en rempla-
cement de monsieur Daniel Maltais.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56278

Gouvernement du Québec

Décret 890-2011, 7 septembre 2011

CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil de l’Université de Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 8
de la Charte de l’Université de Montréal (L.Q. 1966-67,
c. 129), le conseil de l’Université de Montréal se
compose notamment de huit membres nommés par le
gouvernement, sur la recommandation de la ministre de
l’Éducation, du Loisir et du Sport;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette charte,
les membres du conseil, à l’exception du recteur, sont
nommés pour un mandat de quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de cette charte,
la charge de membre du conseil devient vacante notam-
ment à l’expiration du mandat d’un membre et en cas de
démission;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette charte,
toute charge de membre du conseil qui devient vacante
est remplie en suivant le mode de nomination établi pour
cette charge;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 483-2007
du 20 juin 2007, monsieur Michel Patry était nommé
membre du conseil de l’Université de Montréal, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 58-2009 du
28 janvier 2009, madame Julie Bouchard était nommée
membre du conseil de l’Université de Montréal, qu’elle
a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE monsieur Michel Patry, directeur, HEC
Montréal, soit nommé de nouveau membre du conseil de
l’Université de Montréal pour un mandat de quatre ans à
compter des présentes;

QUE madame Delphine Bouilly, étudiante, soit nom-
mée membre du conseil de l’Université de Montréal
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes,
en remplacement de madame Julie Bouchard.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56279

Gouvernement du Québec

Décret 891-2011, 7 septembre 2011

CONCERNANT l’approbation de la convention concer-
nant l’admission d’étudiants ontariens au certificat en
interprétation visuelle de l’Université du Québec à
Montréal

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec favorise
l’accroissement de la collaboration et de la mobilité
étudiante entre les provinces et le soutien aux minorités
francophones;

ATTENDU QUE le gouvernement de l’Ontario souhaite
améliorer les possibilités des étudiants ontariens franco-
phones de faire des études postsecondaires en français;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et
le gouvernement de l’Ontario souhaitent convenir de
dispositions afin de faciliter aux étudiants ontariens
qualifiés l’admission au certificat en interprétation
visuelle de l’Université du Québec à Montréal pour
les années 2011-2012 à 2016-2017;

ATTENDU QUE la convention concernant l’admission
d’étudiants ontariens au certificat en interprétation
visuelle de l’Université du Québec à Montréal que les
deux gouvernements souhaitent conclure constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.8 de
cette loi prévoit qu’une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et être signée par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de
la Francophonie canadienne;

THERIADA
Texte surligné 
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ATTENDU QUE l’article 13 de la Loi sur le ministère
de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q., c. M-15)
prévoit que le ministre peut, conformément à la loi,
conclure une entente avec un gouvernement autre que
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisa-
tion internationale ou un organisme de ce gouvernement
ou de cette organisation, en vue de l’exécution de ses
fonctions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la convention concernant l’admission d’étudiants
ontariens au certificat en interprétation visuelle de
l’Université du Québec à Montréal, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56280

Gouvernement du Québec

Décret 892-2011, 7 septembre 2011

CONCERNANT le plan d’action annuel 2011-2012
d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et
d’emploi

ATTENDU QUE le paragraphe 8° du premier alinéa de
l’article 17 de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale et sur la Commission des partenaires
du marché du travail (L.R.Q., c. M-15.001) prévoit que
la Commission des partenaires du marché du travail
prépare annuellement avec la ministre de l’Emploi et de
la Solidarité sociale le plan d’action en matière de main-
d’œuvre et d’emploi visé à l’article 32 de cette loi;

ATTENDU QUE l’article 32 de cette loi prévoit que le
plan d’action annuel en matière de main-d’œuvre et
d’emploi qui complète la convention de performance et
d’imputabilité relative à Emploi-Québec est soumis à
l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de soumettre au gouverne-
ment, pour approbation, le plan d’action annuel 2011-
2012 d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et
d’emploi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE soit approuvé le plan d’action annuel 2011-2012
d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et d’emploi
dont le texte sera substantiellement conforme au texte
joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56281

Gouvernement du Québec

Décret 894-2011, 7 septembre 2011

CONCERNANT l’approbation du protocole d’entente
2010-2011 relatif à la mise en œuvre du Plan d’action
gouvernemental pour la solidarité et l’inclusion sociale
avec la Commission de la santé et des services sociaux
des Premières Nations du Québec et du Labrador

ATTENDU QUE la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale souhaite conclure un protocole d’entente avec la
Commission de la santé et des services sociaux des
Premières Nations du Québec et du Labrador pour sou-
tenir la mise en œuvre du Plan d’action gouvernemental
pour la solidarité et l’inclusion sociale par le versement
d’un montant de 70 000 $ pour la période du 1er juillet
2010 au 30 septembre 2011;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’article 52
de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion
sociale (L.R.Q., c. L-7), les sommes requises pour effec-
tuer les versements dans le cadre d’ententes conclues
par la ministre pour soutenir les initiatives nationales,
régionales et locales dont les normes d’attribution ont
été approuvées par le gouvernement sont prélevées à
même le Fonds québécois d’initiatives sociales (FQIS);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale et sur la Commission des partenaires du marché
du travail (L.R.Q., c. M-15.001), pour l’exercice de ses
attributions, le ministre peut notamment conclure, confor-
mément à la loi, des ententes avec un gouvernement
autre que celui du Québec, l’un de ses ministères, une
organisation internationale ou un organisme de ce gou-
vernement ou de cette organisation, dont des ententes
avec le gouvernement du Canada visant la mise en œuvre
de mesures en matière de main-d’œuvre et d’emploi;
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